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DÉCOUVRIR     …les Ardennes autrement.

TRAIN DES LÉGENDES

En 3 ans, nous sommes parvenus à faire baisser le tonnage de nos déchets enfouis de plus de
22 %. Un résultat remarquable mais qui demande à être amplifié.

Déchets : Ardenne Métropole passe la deuxième couche

Que deviennent
nos ordures ménagères ?

Le Centre de Tri  
des Ardennes sépare 
les matériaux et les 
compacte en balles

Collecte  
des déchets 

Tri à la maison

Collecte  
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Tri à la 
maison

Un doute, une question ?
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Nous avons tous une 
cuisine dans laquelle 
se trouve une poubelle.
Les jours de collecte, nous plaçons sur le trottoir le bac 
contenant les sacs-poubelle pleins : un camion passe, 
le bac est vidé et le cycle recommence. Les déchets 
ainsi collectés sont enfouis sur le site d’Éteignières,
à une dizaine de kilomètres de Rocroi. Chaque année, 
plus de 80 000 tonnes de déchets y sont enterrés, 
provenant des quatre coins du département. Sur place, 
tout est fait pour prévenir la pollution. Mais
compte tenu de la quantité des volumes 
traités et de leur nature, à la longue, les 
sols environnants ne peuvent que se 
souiller. Mieux trier, c’est donc participer 
à l’effort qui nous permettra de ne pas 
léguer à nos enfants des sites d’enfouis-

sement d’une taille 
démesurée.

50 points d’apport volontaire
biodéchets installés et
bientôt 70 supplémentaires

Les emballages en verre sont recyclables
à 100 % et indéfiniment ! RECYCLONS

LE VERRE

Bouteilles

Pots,
bocaux

Flacons de
cosmétique
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Pas besoin de les laver,
il suffit qu’ils soient bien vidés

conteneurs

sur l’agglo
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Tri à la maison Collecte
des déchets

Les ordures ménagères
sont enfouies 

Ordures ménagères
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OÙ VONT NOS DÉCHETS ?
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En juillet et en août,    la journée, 
valable pour tous les trajets sur toute la ligne. 

LIGNE TER FLUO  
 GIVET

 Infos & Achat

Au 1er janvier 2000, l’État a mis en place la Taxe 
générale sur les activités polluantes (TGAP), qu’il

s’agisse de pollution atmosphérique, de nuisance sonore… ou de production de 
déchets. En clair, cette taxe frappe donc entre autres toutes les collectivités 
locales en charge de la gestion des déchets. Dont Ardenne Métropole. Or l’État a
décidé de la multiplier par quatre : en 2019, il prélevait 
17 € par tonne de déchets enfouis, contre 65 € cette 
année ! De nombreuses collectivités ont répercuté 
cette envolée des tarifs sur les usagers via « l’impôt 
poubelle ». Ardenne Métropole a choisi une autre 
voie, celle de la réduction des déchets.

Une taxe qui s’envole

Le 22 juillet 2022, le centre de tri par lequel tran-
sitent tous les déchets des bacs ou poubelles 
jaunes des Ardennes (carton, papier, emballages...)

brûlait. La faute… à une erreur de tri : un usager avait placé dans sa poubelle 
jaune des batteries au lithium qui, par auto-combustion, ont provoqué
ce vaste incendie. Depuis, nos déchets sont transportés à 
grands frais dans un autre centre de tri en capacité de les 
accueillir, dans le Val-de-Marne. La bonne nouvelle, c’est 
que le centre de tri ardennais, situé rue Camille Didier, à
Charleville-Mézières, est en train d’être construit : sauf 
mauvaise surprise, il devrait être opérationnel pour la fin de 
l’année. Aucune conséquence directe pour les usagers, mais 
un grand ouf de soulagement du côté des collectivités : le 
transport de nos déchets vers la région parisienne représente 
chaque année un surcoût de plus de 700 000 € pour Ardenne 
Métropole.

Bientôt un nouveau 
centre de tri

     Ouvertes aux horaires d’été
     Fermées les jours fériés

Lun. 14 juillet
g Collectes matin et après-
midi avancées sam. 12 juillet
g Collecte du soir effectuée
le lendemain, mar. 15 juillet
Ven. 15 août
g Collectes matin, après-midi
et soir rattrapées sam. 16 août

w Dim. 29 juin Sedan
 Dimanche au bord de l’eau

w Plage Ducale CMz
 tous les mercredis de juillet

w Cabaret Vert CMz
 15 > 18 août

w Foire de Sedan
 12 > 17 septembre

w World Cleanup Day CMz
 en septembre

w Exposition avicole
 à Villers-Semeuse
 en septembre 

Les agents du service préven-
tion déchets viennent à votre 
rencontre :

DÉCHÈTERIES

téléchargez l’appli «mes déchets»
Pour tout savoir sur les déchets,

Tous vos services déchets selon votre adresse
sur votre smartphone

Calendrier des collectes
Bennes à verre Bennes à textile

Adoptez 2 poules
Les composteurs

Les déchèteries

Téléchargez vite l’appli !

Rattrapages des collectes

PRÉVENTION

JOURS FÉRIÉS

TGAP
2019 : 17 € / tonne

m 2025 : 65 € / tonne
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Déchèterie

* dérogation exceptionnelle possible

Badge d’accès à passer devant la borne
ou à présenter au gardien 

Hauteur du véhicule
limitée à 2 m*

Apport limité* à 1 m3

par passage et par jour

1 m32 m

T
T

T

Tri à la maison Collecte
des déchets

Séparation des matériaux au 
centre de tri et mise en balles 

pour optimiser le transport

Acheminement des balles 
dans les centres de recy-

clage pour en faire de nou-
velles matières premières

Emballages et papiers
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OÙ VONT NOS DÉCHETS ?

Demande de badge

 sur www.ardenne-metropole.fr ou à l’accueil des déchèteries
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https://ardenne-metropole.fr/appli-bornes-de-recharge/

MÉDIATHÈQUES D’ARDENNE MÉTROPOLE

Réseau des Médiathèques Communautaires
mediatheques.ardenne-metropole.fr

RENCONTRE D’AUTEUR

- inscription conseillée - tout public -

Rencontre gourmande autour
de ses oeuvres, notamment les

romans Mémoires de la forêt,
suivie d’une séance de dédicaces.

En présence de la librairie Rimbaud.

Mercredi
18 juin 17 h

MÉDIATHÈQUE VOYELLES
2 place Jacques Félix Charleville-Mézières

MICKAËL
BRUN-ARNAUD

i

BORNES DE RECHARGE V.E.

mediatheques.ardenne-metropole.fr

En juin, la gestion du réseau 
de bornes de recharge pour 
véhicules électriques d’Ar-
denne Métropole change 
d’opérateur. Pendant une 
phase de transition d’un 
mois, un sticker explicatif 
sera apposé sur les bornes. 
Les badges Virta restent 
utilisables, mais des frais 
supplémentaires pourraient 

être appliqués par Virta sur 
les bornes déjà reprises par 
le nouvel opérateur.
Nouvel opérateur,
tarifs  inchangés :
Borne 7 kVA g 1,10 € / heure
Borne 22 kVA g 2,20 € / heure

7 ou 22 kVA ? Il s’agit de la 
puissance maximale théo-
rique délivrable par la borne.

Facteurs pouvant 
faire varier la puis-
sance réelle reçue :
w modèle de la voiture,
w état de charge de la
 batterie,
w capacité du câble utilisé,
w nombre de véhicules en
 charge simultanément,
w réseau de télécommuni-
 cations.

ven. 20 juin 19 h Audition
flûte traversière - CMz
conservatoire
sam. 21 juin Concerts
g 17 h Big Band du Sedanais 
Sedan place de la Halle 
g 20 h Chœur Solichor et 
classe de guitare - CMz 
église Montcy-St-Pierre 
dim. 22 juin
g 16 h Audition orgue
Mézières basilique 
g 16 h 30 Concert CMz 
conservatoire - Roulotte 
Tango - élèves masterclass

mar. 24 juin 18 h Audition
violon - CMz conservatoire
mer. 25 juin
g 16 h Audition harpe CMz 
cour du conservatoire
g 17 h 30 Fête des cuivres
Sedan jardin botanique
g 18 h Audition musique an-
cienne - CMz conservatoire
ven. 27 juin 19 h 30 Audition
chant - CMz conservatoire
sam. 28 juin 15 h
Pause musicale CMz 
Centre hospitalier inter-
communal nord-Ardennes

mar. 1er juillet 18 h Concert 
de fin d’année et remise 
des prix CMz Théâtre
ven. 4 juillet 21 h
Conc’air d’été Villers-
Semeuse médiathèque
Portes ouvertes
g sam. 13 sept. 9 h 30 > 13 h
CMz conservatoire
g mer. 17 sept. 14 h > 17 h 30
Sedan conservatoire

CONSERVATOIRE

Conservatoire Musique et Danse
Ardenne Métropole

Mercredi
SEPTEMBRE

    PPOORRTTEESS
OOUUVVEERRTTEESS

7 bis promenoir
des Prêtres - 03 24 29 81 89
SEDAN

9 h 30 g 13 h

14 h g 17 h 30

      VVeenneezz  vvooiirr......
    eenntteennddrree......
  ......ddééccoouuvvrriirr  !!

Samedi
SEPTEMBRE

17
 13

10 rue Mme de Sévigné - 03 24 32 40 66
CHARLEVILLE-MÉZIÈRES

Inscriptions 2025-2026
à partir du 3 juillet

      03 24 32 40 56
crd@ardenne-metropole.fr
www.ardenne-metropole.fr

i
 Horaire d’été : lun. > ven.
 9 h > 12 h / 13 h 30 > 17 h
 Fermeture estivale
 du 28 juillet au 17 août

ÉQUIPEMENTS SPORTIFS

equipementsludiques.ardenne-metropole.fr
Billetterie : billetterie.ardenne-metropole.fr

Centre aquatique
Bernard Albin

	 ‘‘période scolaire’’
 g 6 juillet
	 ‘‘vacances’’
 7 juillet g 31 août
 Fériés lun. 14 juill. et ven.
15 août : ouvert 9 h > 12 h 30
 Événements CMN
g dim. 15 juin 7 h 30 > 19 h 
Championnats des Ardennes
g ven. 4 juill. 20 h > 23 h 30 
Gala d’été
 Fermé (vidange)
 1er g 21 sept.

Charleville-Mézières Piscine Ronde Couture

Fermée 7 juill. g 31 août

Charleville-Mézières

8

Centre aquatique

	 ‘‘période scolaire’’
 g 22 juin
 Fermé (vidange)
 23 juin g 4 juillet
	 ‘‘vacances’’
 5 juillet g 31 août
 Fériés lun. 14 juill.
et ven. 15 août :
ouvert 9 h > 12 h 30

Sedan

!

!

Mardi / jeudi / vendredi :
11 h 30 > 12 h 30
Mercredi :
8 h > 9 h / 11 h 30 > 12 h 30

 Fermeture estivale
 3 mai g 31 août
 Réouverture lun. 1er sept.

Patinoire Elena
Issatchenko

Charleville-Mézières

  Meuse Estivale #3

Animations fluviales et fluvestres sur 
et autour de la Meuse proposées de juin 
à septembre sur le territoire d’Ardenne
Métropole.      www.location.voiebleue.fr

d      Base de loisirs du Bannet - Givonne

Été O² Bannet - 9 juillet g 23 août
Animations VTT les mercredis et
samedis 13 h 30 g 17 h (sauf 19 juillet)
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MÉDIATHÈQUES


